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REPUBLIQUE FRANCAISE           

 

DEPARTEMENT DU GARD           
                              DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                DE LA COMMUNE DE DOMAZAN 
 

Le 12 septembre 2023 à 20h30,  
le Conseil municipal de la commune de Domazan s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence de Louis DONNET, 

Maire. 

 

Date de la convocation : 07/09/2023 

Présents : 8/14  Mme CAPELLI Aurélie, M. CROUZET André, M DIJON Benoit, M. DONNET Louis, M. FABRE Benoit, M. FAYAD 

Ghassan, Mme REUTER Dominique, M. SENOT Laurent,  

Absents : 6 /14 : Mme COLLOMB Valérie, Mme CREPEL Christine, Mme GAFFET Muriel, M. LOUCHE Robin, M. MANGIN Jean-

Baptiste, Mme STEEMERS Pascale 

 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales    a été nommé secrétaire 

 
 Nombre de votants :  8   Pour :   8 Contre :  0 Abstention :   0 
 

LANCEMENT D’UNE PROCEDURE DE CREATION DE ZONES D’ACCELERATION DES 
ENERGIES RENOUVELABLES 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée municipale que la loi du 10 mars 2023 relative à 

l’accélération de la production d’énergies renouvelables prévoit que les communes identifient sur leur 

territoire des zones d’accélération au sein desquelles les installations terrestres de production 

d’énergies renouvelables et leurs ouvrages connexes auront vocation à être déployées.  

Il s’agit de zones disposant d’un potentiel pour l’accélération de la production des énergies 

renouvelables et permettant d’atteindre les objectifs de la politique énergétique nationale. Ces zones 

sont définies de manière à prévenir et maitriser les dangers ou inconvénients résultant de 

l’implantation des ouvrages nécessaires à la production d’énergie.  

La carte annexée à la présente délibération présente les zones qui répondent aux caractéristiques 

mentionnées ci-avant.   

Conformément à l’article L. 141-5-3 du Code de l’énergie, les communes identifient par délibération, 

après concertation du public selon les modalités qu’elles déterminent, les zones d’accélérations et les 

transmettent, dans un délai de 6 mois à compter de la mise à disposition des informations prévues au 

1° du II du même article par l’Etat, au référent préfectoral, à l'établissement public de coopération 

intercommunale dont elles sont membres et, le cas échéant, à l'établissement public mentionné à 

l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme.  

La mise à disposition des informations prévues au 1° du II de l’article L. 141-5-3 précité est intervenue 

par courrier de la Préfète du Gard en date du 31 mai 2023. Ainsi, les communes ont jusqu’au 30 

novembre 2023 pour identifier leurs zones d’accélération des énergies renouvelables.  

Il est donc proposé au conseil d’approuver la proposition de cartographie des zones présentées dans la 

carte annexée à la présente délibération.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29,  

Vu le Code de l’énergie et notamment son article L. 141-5-3,  

Vu le Code de l’urbanisme,  

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables et notamment son article 15,  

M. G FAYAD
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Vu le courrier de la Ministre de la Transition énergétique de France en date du 29 juin 2023,  

Vu le courrier de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) en date du 31 mai 

2023,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE  

1°) APPROUVE la proposition de cartographie des zones d’accélération de la production d’énergies 

renouvelables présentées dans la carte annexée,  

2°) DIT que le dossier avec cartographie sera mis à disposition du public (selon les modalités prévues),  

3°) DIT qu’après concertation du public, le dossier avec cartographie sera transmis pour consultation à 

la Communauté de communes du Pont du Gard et au PETR Uzège-Pont du Gard,  

4°) AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.  

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Le Maire, LOUIS DONNET 
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